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A l’attention de Monsieur Jérôme BARRÉ 
Directeur des Ressources Humaines Groupe 

 
Paris, le 24 octobre 2016 

Objet : Instance de dialogue au sein des réseaux de boutique en franchise du groupe Orange 
 
 
 
Monsieur, 
 
 
En application de l’article 64 de la Loi relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la 
sécurisation des parcours professionnels, la CFE-CGC, organisation syndicale représentative au sein du 
groupe Orange vous demande l’ouverture d’une négociation en vue de la mise en place d’une instance 
de dialogue entre franchiseur, franchisés et salariés, au sein des réseaux de boutiques en franchise du 
groupe Orange. 
 
L’accord mettant en place l’instance de dialogue devra prévoir :  
 
- sa composition, 

- le mode de répartition et le mode de désignation de ses membres, 

- la durée de leur mandat, 

- la fréquence des réunions, 

- les heures de délégation octroyées pour participer à cette instance et leurs modalités d’utilisation 

- la prise en charge des dépenses de fonctionnement de l’instance et d’organisation des réunions, 
ainsi que les frais de séjour et de déplacement. 

 
La violence économique dans laquelle l’attribution d’une 4e licence sans analyse sur l’impact sur l’emploi 
par l’ARCEP et le Gouvernement, a plongé le secteur des télécoms et en particulier la distribution, dans 
une crise majeure de l’emploi.  
 
Les multiples fermetures qui interviennent chez nos franchisés, nous préoccupent au plus haut point. 
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Nous ne doutons pas que la société Orange, soucieuse de la qualité du dialogue social, n’attende pas la 
publication du décret fixant le délai maximal d’ouverture des négociations par décret pour ouvrir celles-
ci. Ainsi cette instance pourra se mettre en place dans les meilleurs délais après la publication du décret. 
 
 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur, l’assurance de notre haute considération. 
 

 

 

                                  

 
Sébastien CROZIER 

Président CFE-CGC Orange 

 
Florence LE LEPVRIER 

Secrétaire National des Métiers des AD 
  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copie :  
 

- autres OS : FO, CFDT, CFTC, CGT, SUD,  

- Fédération CFE-CGC Commerce 

- Inspection du Travail et DDTE 
46-52, rue Albert 
75640 Paris cedex 13 

 


